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En adoptant la Déclaration universelle des droits de l’homme en 1948, les Nations Unies ont fixé une norme commune pour tous les pays. Avec elle, les États se sont engagés à faire en sorte que tous les êtres humains, les riches comme les pauvres, les forts comme les faibles, les hommes comme les femmes, quelles que soient leur race et leur religion, soient traités sur un même pied d’égalité.1  
1 extrait de l’ONU et les droits de l’homme.
Malgré cela, les droits des femmes demeurent encore inconsidérés dans plusieurs pays d’Afrique. En effet, c’est l’un des continents qui enregistre le plus grand nombre d’injustices commis à l’encontre des femmes. Au vu de ces éléments, je peux affirmer que les droits de la femme ne sont pas respectés en Afrique.
Afin de mieux répondre à cette question, j’organiserai mon travail en trois sections. Premièrement, je ferais allusion aux injustices commises aux femmes au niveau de l’emploi. Deuxièmement, j’aborderais le sujet de l’impunité des actes de violence à l’encontre des femmes dans le foyer conjugal. Troisièmement, je parlerais du non-respect de certains droits des femmes en Afrique. 


Pendant plusieurs siècles, la femme était considérée comme celle qui devait rester au foyer pour s’occuper de la propreté de la maison, de la nutrition et de l’éducation des enfants. Cette situation a bien évolué de nos jours notamment dans la plupart des pays du monde. Toutefois, la majorité des pays africains ont du mal à emboiter le pas en grande partie à cause de la tradition. En effet, «l’appel à la tradition est un Sophisme stipulant que l’on se base sur une idée, une valeur ou une coutume pour justifier une action» (Notes de cours PHI 1504, 2014). C’est ainsi, qu’au regard de cet état de fait,  l’accès à l’emploi pour cette dernière est très restreint car, les parents préfèrent envoyer leurs garçons à l’école et laisser les filles à la maison avec leur mère. C’est ce que confirme  les chiffres du rapport de la situation des femmes dans le monde de l’Unicef, «le taux d’instruction au niveau primaire et secondaire des femmes est inférieur à celui des hommes dans les pays africains, soit d’environ quarante pour cent pour les hommes et dix pour cent pour les femmes.» (Situation des femmes dans le monde 2007, 2014). Cette inégalité se voit également dans le milieu de l’emploi. En effet, en Afrique, le peu de femmes scolarisées occupant des postes influents comme par exemple premier ministre, président ou chef d’entreprise est réduit voir quasi inexistant. Elles sont reléguées au rang de secrétaires, d’enseignantes ou alors de commerçantes. Par ailleurs, en Europe et en Amérique du Nord, plusieurs femmes occupent des positions importantes et jouent des rôles de leaders dans plusieurs domaines. Nous pouvons citer entre autres,  la Première Ministre de l’Ontario Kathleen Wayne  et la chancelière allemande Angela Merkel.
En somme, je pense que les injustices commises à l’égard des femmes est bel et bien effectif sur le continent africain. Ceci se traduit par leur quasi absence au niveau du marché de l’emploi, ainsi qu’aux postes de responsabilités. Cependant quand est-il des sanctions infligées aux personnes commettant des actes de violence à l’encontre des femmes en Afrique ?

Dans la plupart des foyers africains, l’homme étant celui qui a un emploi, est aussi celui qui détient les fonds. Ce pouvoir financier que détient l’homme, contraint la femme à se soumettre à lui. Dans certaines familles par exemple, il incombe à la femme de faire la cuisine. Certains hommes qui rentrent à la maison et ne trouvent pas à manger, seront violents à l’encontre de la femme. Cette violence peut aussi bien être verbale que physique. Parallèlement, les hommes irresponsables ayant un penchant fort pour l’alcool reviennent souvent à la maison ivre. La conséquence directe d’un tel état est une rossé infligée à la femme. Ces derniers s’en sortent généralement sans faire l’objet de poursuites judiciaires non seulement à cause de la mentalité sociale mais aussi à cause de l’impunité de ces actes de violences par les autorités judiciaires. «En décembre 1998, un policier kényan, Felix Nthiwa Munayo, rentre tard chez lui et exige de manger de la viande pour dîner. Il n’y en a pas. Pris d’une rage soudaine, il bat sa femme, Betty Kavata. Paralysée et atteinte de lésions cérébrales, Mme Kavata mourra cinq mois plus tard, le jour de son vingt-huitième anniversaire. Et il n’a fait l’objectif d’aucune poursuite judiciaire.» (Non à la violence contre les femmes, juillet 2007 p.4, 2014)Pourtant, dans les pays où les droits des femmes sont vraiment respectés, les personnes qui commettent de tels actes contre elles sont sévèrement réprimandées. «En France par exemple, les sanctions pénales pour une violence contre les femmes n’ayant pas entrainé une incapacité totale de travailler peut aller jusqu’à trois ans d’emprisonnement ou trois cent mille francs et cinq ans d’emprisonnement et cinq cent mille franc dans le cas cela a entrainé une incapacité totale selon les articles 222-13 et 222-13 du code pénal français» (Les violences conjugales le Figaro, 2014). Ce qui n’est pas toujours le cas dans les pays africains où les hommes détiennent la quasi-totalité du pouvoir. 
Tout ceci m’amène donc à dire que les violences contre les femmes en Afrique restent encore impunies. Cela se justifie par le nombre de femmes victimes de violence élevé en Afrique. Toutefois, les droits des femmes sont-ils respectés en Afrique ?

«Considéré comme étant le sexe faible, la femme ne pouvait jouir de certains droits. Ce n’est qu’en 1994 que les femmes noires ont acquis le droit de vote et d’éligibilité en Afrique du sud, en 1978 au Nigéria, en 1977 en Guinée-Bissau» (Politiques et institutions, Avril 2014, 2014). Alors que dans d’autres États du monde leurs homologues étaient en mesure de voter. On peut donc voir que ce droit leur a été reconnu tout ressemant bien après certaines nations. Et même-si il leur revient de voter, dans certains pays il a été difficile pour celles-ci d’exercer leur droit. En effet, «une enquête faite à l’université de Nantes sur l’effectivité du droit de vote de la femme au Niger montre que les femmes de certaines régions ne jouissaient pas de ce droit même après la déclaration du gouvernement» (L'effectivité des droits politiques de la femme sous la Ve République au Niger, 2006, 2014). Dans ces régions, les femmes désirants voter se voyaient renvoyer chez-elles par les fermes partisans du féminisme. Ceux-ci avancent l’hypothèse selon laquelle la place de la femme est au foyer. Elles doivent donc y rester et laisser la politique aux hommes. Par ailleurs, dans certaines régions d’Afrique la notion de salaire féminin existe toujours alors qu’elle a été abolie dans la déclaration des droits de la femme. L’origine de ce salaire pour la plupart émane d’une simple discriminions par rapport au sexe. Cela se produit quand la femme a les mêmes compétences ou le même niveau d’éducation que l’homme. Elles sont donc désavantagées au niveau de leur paie tout simplement parce que l’employeur pense qu’elles devraient recevoir moins que les hommes. C’est la raison pour laquelle il y a un grand écart entre le salaire des femmes et celui des hommes. Selon le rapport du Haut conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes, «l’écart entre les femmes et les hommes est beaucoup plus marqué en Afrique du Nord soit d’environ 24 pourcent.» (HCEfh, 2014).
En revanche, dans des pays de l’occident, les droits des femmes y sont entrés en vigueur immédiatement après leur déclaration ainsi que les sanctions qui y étaient associés. À cause de tout ceci, je peux donc dire que les droits de la femme ne sont pas respectés en Afrique. Car certains de leur droit leur ont été reconnus que tout récemment dans certaines régions de l’Afrique tel que le droit de vote, et que d’autres restent toujours inconnu comme l’abolition du salaire féminin.

	
En conclusion, il est fort de constater que les droits des femmes ne sont pas respectés en Afrique. Ceci se manifeste par l’impunité des actes de violences commis aux femmes. Cela se manifeste aussi par leur minorité à des postes de décision, parce que le nombre de femmes ayant suivis une formation leurs permettant d’être compétente à exercer ce genre de fonction est très minime. Finalement, dans la plupart des pays africains, les femmes ne jouissent pas de leur droit de vote et sont victime de discrimination sexuelle au niveau des salaires parce qu’elles sont considérées comme étant inférieures à l’homme. Elles doivent donc recevoir une rémunération moindre par conséquent et ne doivent pas s’intéresser à la politique. Ainsi donc, les droits des femmes ne sont pas respectés dans les pays d’Afrique. Mais quand est-il du respect de leurs devoirs ? 
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